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AVIS N° 21 – 05

Date validation
officielle : 18/03/2021

Objet : Liste des espèces déterminantes ZNIEFF
Orthoptères, Rhopalocères (papillons de jour) et

Zygènes, Odonates 
Vote : unanimité

Examen par l’assemblée plénière du CSRPN

Lors de la séance plénière du 18 mars 2021, les membres du CSRPN ont entendu la présentation de
Gwladys  BUFFAT  (DREAL)  et  les  éléments  complémentaires  apportés  par  Alexandre  RUFFONI
(rapporteur).

Considérant :

• que cette liste respecte le guide méthodologique national pour l’inventaire en continu des
ZNIEFF (2014) ;

• que cette liste résulte de l’exploitation d’un jeu de données de Bourgogne-Franche-Comté très
important ;

• que cette liste a bénéficié de la collaboration d’experts du domaine ;
• les avis CSRPN :

• 2018-13 du 11 décembre 2018 sur les listes d’espèces déterminantes à l’échelle de la
Bourgogne-Franche-Comté,

• 2019-01  du  21  mars  2019  sur  la  méthodologie  (arbre  de  déterminance)  pour
sélectionner les espèces jugées déterminantes ;

• les remarques générales du groupe de travail du 4 septembre 2020 et notamment qu’une
espèce déterminante n’entraîne pas forcément à elle seule la création d’une ZNIEFF ;

• que les listes seront révisées régulièrement au regard de l’évolution des connaissances sur
les taxons, notamment de l’évolution des listes rouges régionales d’espèces menacées.

Le CSRPN :

• prend en compte qu’un important travail collaboratif a été réalisé, dont une réunion de travail
en amont de l’examen CSRPN pour intégrer les avis de membres experts du CSRPN et
ajuster la liste,

• souhaite que soient pris en compte les habitats terrestres lorsqu’ils sont identifiés pour les
populations d’espèces d’odonates implantés hors du cadre théorique éventuel.
Cette vigilance sera prise en compte lors de l’élaboration de la méthodologie de création des
ZNIEFF,

• valide la liste des espèces déterminantes pour les Orthoptères, Rhopalocères (papillons de
jour) et Zygènes, Odonates, telle que présentée en annexe de cet avis.

Sous réserve de prise en compte de ces observations, le CSRPN émet un avis favorable sur la
liste  des  espèces  déterminantes  ZNIEFF  Orthoptères,  Rhopalocères  (papillons  de  jour)  et
Zygènes, Odonates de Bourgogne-Franche-Comté.

Le Président du CSRPN

Vincent GODREAU
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